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Garde des enfants
Question écrite n° 293

Texte de la question

M Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement sur la situation des puericultrices directrices de creche. En effet, ces
dernieres sont toujours classees en categorie B de la fonction publique alors qu'apres le bac il leur est
necessaire de valider quatre annees d'etudes et d'exercer cinq ans. En consequence, il lui demande si
l'integration de ces fonctionnaires en categorie A serait susceptible de se faire rapidement.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation des puericultrices et directrices de creche fait actuellement l'objet d'une etude
particulierement approfondie dans la perspective de l'elaboration des cadres d'emplois de la filiere medico-
sociale. L'integration de ces fonctionnaires dans les cadres d'emplois sera l'occasion d'une reflexion sur les
modalites qui regissent actuellement leur recrutement et leur deroulement de carriere. Il n'apparait cependant
pas possible, en l'etat actuel des travaux qui sont entrepris, de definir avec precision le sens et l'ampleur de
l'evolution du statut de ces agents.
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